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Arrêté relatif à un crédit d'engagement global de CHF 1 '563'500.- porté au budget 
des investissements 2026 et limité aux exercices 2026 - 2027 

Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu la loi sur les finances de l'État et des communes, du 24 juin 2014 ; 

vu le règlement sur les finances communales, du 20 novembre 2023 ; 

vu le rapport du Conseil communal, du 19 novembre 2025 ; 

arrête : 

Un crédit d'engagement total brut de CHF 1'563'500.-, pour la liste des 
investissements annexée au présent arrêté, est accordé au Conseil communal pour 
l'exercice 2026. 

Les engagements prévus sur ce crédit peuvent sans autre être reconduits dans le 
budget des investissements 2027, sous réserve qu'une dépense ait été engagée 
sur l'année 2026. 

Le montant net soumis au mécanisme de maîtrise des finances est composé des 
éléments suivants 

Dépenses d'engagement limitées à une année 

Recettes d'engagement limitées à une année 

Total des investissements nets : 

CHF 1 '563'500.-

CHF 0.-

CHF 1 '563'500.-

Les investissements seront amortis aux taux définis à l'annexe du présent arrêté. 

Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire au financement 
dudit crédit. 

Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui deviendra 
exécutoire à l'expiration du délai référendaire. 

La Grande Béroche, le 8 décembre 2025 

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 
La présidente, 

Maëlle Petitpierre 
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Le secrétaire, 
Jacques Reift 






